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ISonsieur le Président ,

Tovt en notant avec satisfaction que nous semblons d'accord pour que

la Conférence sur la Coopération et la Sécurité en Europe discute des questions

de contacts humains, de la culture et de l'information sous une rubrique séparée

de celle des question économiques,il faut aussi nrendre note de : divergences
d'opinion au sujet de la rubrique sur les contacts entre les hommes .

En partie, certaines divergences d'opinion apparaissent suivant que
l'on veuille donner ou non une plus grande ampleur aux rapports entre les hommes
des différents pays . Certaines déclarations semblent mettre surtout l'accent
sur les contacts â ne pas encourager et sur les restrictions â imposer . Je
me rends parfaitement compte que les lois des hommes et la volonté en l'état
souverain doivent être respectées par les ressortissants et les visiteurs d'un
pays . C'est pourquoi le soutiens qu'il faut trouver de nouveaux moyens,
acceptables â tous, pour aumenter les contacts entre les homes de différent s
pays et pour leur permettre d'échanger plus librement des idées et de l'information.

D'autre part, certains ambassadeurs ont mis l'accent sur le rôle
primordial de l'état et des institutions étatiques dans les relations entre le :
hor.ries de divers pays et dans les relations culturelles internationales . Si
l'on veut être réaliste (corme l'a si bien soulif~né l'Ambassadeur tie la suèd e
dans sa déclaration liminaire) ; il ne faudrait pas s'attendre â ce crie la conférence
examine ces problèmes dans une seule optique .

A ce sujet, je dois ne déclarer d'accord a-ec le point de vue exprime
par l'Ambassadeur d'Italie le 7 février sur les droits de l'ho :.-~,ie et le rôle
central de l'homme dans la société . Ce disant, je rappelle qu'il existe au
moins deux concepts de la société humaine . Il nous faudrait donc chercher, au
cours de nos consultations, â formuler le libellé d'un ordre du jour de telle
façon que les états participants puissent se mettre d'accord lors de la
conférence sur certaines mesures générales et pratiques qui permettront â
l'hor.wie -- individuellement et collectivement -- de jouir le plus pleineilent
possible de sa libertée de pensée, de mouvement et d'action dans ses relations
avec les autres hommes de la terre .

Nous nous devons aussi (le souli!~ner (comme l'a fait le 7 février
l't,ribassadeur de Suisse) les aspects humanitaires proposés sous la troisième
rubrique de l'ordre du jour . 1)'aprés le Canada la réunification des familles
est un sujet de la plus haine importance . Nous songeons tout particulièrement
aux -rands bouleversements européens nui ont accompagné et suivi les deux
eranees ptierreR, bouleversements qui ont brisé tant de liens fa-:iiliat±x, surtou t
en Europe, nais dont nous avons ressenti les conséq,tences même en terre d'Amérique .
Il nous semble tout indiqué d'apporter â ces problèmes d'ordre général un e
solution représentant la volonté co:-anime.

Pour tolites ces raisons (et corne je l'ai souligné dans na déclaration
du 16 janvier) la troisième rubrirnic proposée pour l'ordre du jour est une
rubrique sur laquelle le Canada mise é no rnémcnt et h laquelle nous tenons
beaucoup . Il faudra y mettre le temps nécessaire mais nous devons commencer
tout de suite â améliorer graduellement une situation qui nous semble sérieuse .

Durant les quelques =iainesA venir, je souhaite ardemment crie nous
réfléchissions tous â cette question . Nous sommes d'avis (et c'est pourquoi
nous nous sommes associés si étroitement â cette proposition) que la proposition
danoise a été formulée compte tenu des points de vues fort bien connus depui s
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lor.~temps et que nous avons entendu de part et d'autre durant ces consultations .
No, :s cro.-ons rnie la rroj oeition de 11. l'embassadeur Piellbin du Danemark évit e
de suçférer des noyen~ incompatibles avec quelque philosophie que ce soit .
Cette proposition répc:te -- à combien de reprises? -- qu'il faudrait trouver
des solutions "d'un commun accord" et 'mutuellement a,-réées" . Il ne peut
être question d'imposer une obliration contre le rré d'un état . A notr e
avis, rien dans les propositions danoises n'empêcherait les états participants,
dans le plein exercise de leur volonté souveraine, d'améliorer le sort de tant
d'hommes, de femmes et d'enfants en Europe .

Le document proposé par le Danemark offre donc de bons ra^es de
succZs â cet asnect de la conférence . Nous devons y consacrer ici uite oart de
nos efforts . Nous ertrewyons dans ce domaine de bonnes chances de succés vers
une plus ^rande détente en Europe . A notre avis, en permettant aux hor.ries de
toiis les nays de se voir librement et face â face, en facilitant le plein
épanouissement des liens familiaux et &- .licaux, nous augmenterons la détent e
Nr. :L,rone ainsi que les chances de la séctarité collective . Au contraire,
croyons-nous tout ce qui tend â séparer les hommes les rend soupçonneux,
rer.fro^nés et harrneux et favorise ainsi le sentiment d'insécurité rue nous
avons connu et qp~e nou .- cherchons IL éliminer .
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